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ACTUALITES
Lanaudière débute ses 
travaux dans le tumulte

L’ADQ propose le report du référendum
PIERRE O’NEILL 

LE DEVOIR

CAMPEAU Comment partager
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qu’un Québec souverain assumerait ses responsabilités 
à l’égard de la dette nationale canadienne «dans la mesu­
re où le partage serait équitable et n’affecterait pas son 
développement économique».

Interrogé spécifiquement par La Presse Canadienne 
sur la responsabilité du Québec en ce qui a trait à la det­
te canadienne, M. Campeau a répliqué que «ce n’est pas 
notre dette, c’est celle du Canada».

En fin de soirée toutefois, le cabinet du ministre 
Campeau émettait un communiqué visant à rappeler 
que «les souverainistes du Québec ont toujours indi­
qué qu’un Québec souverain assumera sa juste part de 
la dette fédérale et ce, même si plusieurs experts ont 
déjà souligné, qu’au strict plan du droit international, le 
Québec souverain n’aurait pas à assumer la dette fédé­
rale».

M. Campeau rejette par ailleurs du revers de la main 
le critère de la population pour fixer le prorata de la dette 
qu’un Québec souverain devrait assumer.

En vertu de ce seul critère, souvent avancé pour des 
fins d’analyse, le Québec devrait, en gros, assumer le 
quart de la dette canadienne de 550 milliards $, soit envi­
ron 140 milliards $.

Selon M. Campeau, le calcul du partage de la dette 
devra tenir compte de l’actif et du passif détenu par le 
gouvernement fédéral au Québec. «10 % des actifs cana­
diens sont sur notre territoire. Il faut en tenir compte 
dans le partage de la dette», fait valoir le ministre des 
Finances.

Seulement 10 % des dépenses militaires et 17 % des in­
vestissements en recherche et développement du gou­
vernement fédéral ont été réalisés au Québec, a notam­
ment rappelé Jean Campeau.

«Les emplois de demain sont créés par les investisse­
ments en recherche et développement», signale-il, préci­
sant, à cet égard, que l’Ontario a touché plus de la moitié

des dépenses effectuées par le gouvernement fédéral 
dans ce secteur.

S’il est vrai que le Québec a touché davantage d’argent 
dans le domaine, par exemple, de l’assurance-chômage, 
M. Campeau fait remarquer qu’il ne s’agit-là que d’un 
«one-shot deal», et qu’il n’en reste plus rien ensuite au 
plan économique.

En outre, Jean Campeau a rappelé que des études me­
nées par la Commission Bélanger-Campeau avaient per­
mis d’établir à quelque 18,5 % la part de la dette cana­
dienne que le Québec devrait prendre sous sa responsa­
bilité.

Faute d’entente avec le Canada sur le partage de la 
dette, M. Campeau, reprenant ici les propos de son chef, 
Jacques Parizeau, a indiqué qu’un Québec souverain re­
tiendrait ses versements destinés au paiement de la dette 
canadienne.

Le ministre des Finances se dit convaincu que, de 
toutes façons, il sera dans l’intérêt du Canada de s’en­
tendre rapidement avec le Québec sur le partage de la 
dette.

L’absence d’accord rapide, croit M. Campeau, aurait 
des «conséquences néfastes tant pour le Québec que 
pour le Canada».

Dans son allocution, M. Campeau a incité son auditoi­
re à ne pas succomber à la résignation. «Serons-nous 
toujours des conquis, des dominés, des résignés?», s’est 
ouvertement demandé Jean Campeau. Revenant sur ce 
thème à la toute fin de son discours, M. Campeau y est 
allé d’une dernière exhortation. «De grâce, a-t-il dit, ne 
soyez jamais des résignés».

Le discours du ministre des Finances a reçu un ac­
cueil poli de l’assistance, composée de courtiers de 
grandes firmes en valeurs mobilières et de représentants 
d’importantes institutions, comme la Caisse de dépôt et 
placement et Hydro-Québec, qui empruntent ou investis­
sent à l’étranger.

Dans la plupart des régions, le processus de consulta­
tion pré-référendaire s’est amorcé sans anicroche. 
Mais dans le pays du député Jacques Parizeau, les tra­

vaux de la commission régionale de Lanaudière ont dé­
buté dans le tumulte.

Quelque 200 représentants de l’industrie de 
l’amusement ont investi la salle des délibéra­
tions et manifesté leur mécontentement 
contre la loi 86, par laquelle le gouvernement 
prend le plein contrôle de la gestion des vidéo- 
pokers. Sous la surveillance d’un contingent 
de policiers de la SQ et de la sûreté municipale 
de Repentigny, ils ont finalement quitté les 
lieux seulement après qu’on leur a permis de 
dire leur façon de penser au premier ministre.

Leur représentant, Pierre Bourgault, a alors 
pris la parole pour accuser M. Parizeau 
d’avoir usé de méthodes nazistes pour s’acca­
parer les revenus des vidéo-pokers, faisant 
ainsi perdre 1200 emplois à l’industrie de 
l’amusement. «C’est une formule naziste (sic), 
où on foute les gens à la porte».

Visiblement en colère, la voix étranglée par l’émotion, 
le premier ministre a montré beaucoup de cran en répli­
quant aux manifestants qu’il ne céderait jamais à leurs 
méthodes d’intimidation. «Je ne lâcherai pas, je ne céde­
rai pas devant des intérêts privés. Et je n’ai pas l’impres­
sion d’être naziste mais plutôt d’être l’expression de la 
démocratie». Les bruyants propriétaires de vidéo-pokers, 
qui étaient venus d’aussi loin que Québec, l’ont copieuse­
ment hué avant de quitter la salle.

Après la reprise dans le calme de ses audiences, la

commission, présidée par l’avocat Louis-Paul Allard, a 
entendu la lecture de neuf mémoires soumis tantôt par 
des.organismes du milieu, tantôt par de simples ci­
toyens. Le plus marquant de ces mémoires a été présen­
té par les associations de comtés de L’Assomption, Rous­
seau, Terrebonne et Berthier de l’Action démocratique 
de Mario Dumont.

Essentiellement, les représentants de 
l’ADQ ont demandé au gouvernement de re­
porter la tenue du référendum, faisant valoir 
que les sondages sont défavorables à la souve­
raineté et que le Québec sortirait affaibli d’une 
victoire du Non.

Ils avaient été précédés par la «Table de 
concertation des groupes de femmes de La­
naudière», réclamant que le principe d’égalité 
des femmes soit inscrit dans l’avant projet de 
loi du gouvernement. Et exigeant des préci­
sions sur les coûts de la souveraineté.

À l’occasion d’un point de presse, M. Pari­
zeau a reconnu que le processus de consulta­
tion, qu’il avait évalué au départ à 2 millions $, 
coûtera en fait quelque 5 millions $. Ce qui lui 
apparaît normal et raisonnable, considérant 

que les travaux de la commission Bélanger-Campeau ont 
coûté plus de 6 millions $.

11 a par ailleurs refusé de commenter la déclaration de 
son ministre des Finances, Jean Campeau, selon qui un 
Québec souverain pourrait refuser d’honorer la part de la 
dette fédérale qu’on lui soumettra s’il estime que le parta­
ge n’est pas équitable (voir en page A 1). Le premier mi­
nistre s’est contenté de rappeler qu’il avait maintes fois 
réitéré Rengagement d’honorer la part du Québec deve­
nu souverain, pourvu que le gouvernement fédéral ac­
cepte de négocier de bonne foi.FACILE Déclaration unilatérale
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RÉGIONALES

SUR L'AVENIR 
DU QUÉBEC

GARON Déjà décentralisé
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re un droit à la sécession proprement dite. En outre, le 
Québec aurait du mal à se qualifier en invoquant le droit 
à l’autodétermination. Le droit des peuples à disposer 
d’eux-mêmes n’entraîne vocation à l’indépendance que 
pour les peuples coloniaux ou ceux dont le territoire fait 
l’objet d’une occupation étrangère.

D’ailleurs, le Parti québécois ne fait plus référence 
dans sa propagande à ce droit à l’autodétermination. Il 
propose une démarche qui tire sa légitimité populaire du 
référendum. Le gouvernement demandera au peuple 
d’approuver une loi affirmant la souveraineté du Québec. 
La souveraineté est définie comme le pouvoir exclusif de 
percevoir tous ses impôts, voter toutes ses lois, signer 
tous ses traités. Le Guide de participation aux commis­
sions sur l’avenir du Québec, qui amorcent leur travaux 
cette semaine, précise qu’en devenant souverain, le Qué­
bec «cessera de faire partie du Canada» et que les Qué­
bécois «ne seront plus représentés au Parlement cana­
dien».

Il existe un moyen conforme à la Constitution cana­
dienne de faire sécession, mais qui requiert l’approbation 
du Parlement fédéral et d’au moins une majorité voire de 
l’unanimité des provinces. Il s’agirait de recourir à la pro­
cédure d’amendement, le fait pour le Québec de cesser 
d’être une province canadienne pouvant être assimilé à 
une modification constitutionnelle.

Le professeur Patrick Monahan affirme dans un com­
mentaire de l’Institut CD Howe que le consentement des 
peuples autochtones serait également requis à cause de 
l’article 35 de la Constitution qui établit les devoirs fidu­
ciaires du gouvernement fédéral.

Mais le gouvernement du Québec n’a pas l’intention 
de proposer cette voie. Le gouvernement péquiste préco­
nise plutôt la déclaration unilatérale de souveraineté. 
Dans sa propagande il affirme proposer «un projet élabo­
ré au Québec et qui ne suppose pas l’accord préalable 
des autres».

Selon cinq experts de renommée internationale 
consultés par la Commission Bélanger-Campeau, le Qué­
bec peut se déclarer unilatéralement souverain: «l’acces­
sion à lq souveraineté est une simple question de fait, le 
nouvel Etat est considéré comme tel si son existence est 
effective».

La sécession serait considérée comme réussie si, du­
rant un temps suffisant, les autorités québécoises parve­
naient à évincer l’autorité canadienne de son territoire et 
à faire régner l’ordre juridique découlant de leurs 
propres lois.

Déterminer si la souveraineté est réussie relève de la 
pure subjectivité. Dans ce cas, la reconnaissance ou non 
par les pays étrangers «revêtirait une grande importan­
ce».

C’est pourquoi M. Parizeau est allé en France où il a 
reçu l’assurance du premier ministre actuel, et probable 
futur président de la république, de la reconnaissance 
par la France du Québec souverain, si la volonté des 
Québécois est confirmée par un référendum.

Cependant, comme rien dans la Constitution canadien­
ne ne permet à une province de quitter la maison, le Ca­
nada peut s’opposer, pour protéger sa souveraineté et 
son intégrité territoriale. Le Canada pourrait alors consi-
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Nouvelle alerte 
à l’imposteur

Le Devoir réaffirme qu’il se dissocie d’un individu 
nommé Philippe Guillaume qui se présente comme 
un collaborateur du journal. Celui-ci s’active dans les mi­

lieux culturels, politiques et économiques, associant son 
nom au Devoir ou à celui de journalistes du Devoir. Il ten­
te d’obtenir par ce biais voyages, informations, contrats 
ou faveurs. Récemment, le Consulat de France à Québec 
a intenté des recours en justice contre cet individu d’ori­
gine haïtienne qui, par le passé, a déjà eu maille à partir 
avec la justice québécoise. Nous prions nos lecteurs de 
ne pas confondre cet individu avec un autre Philippe 
Guillaume, photographe de mode, dont le seul malheur 
est d’être son homonyme.

dérer que le Québec commet un «acte révolutionnaire», 
assimilé à de la trahison, et prendre divers moyens lé­
gaux pour faire échouer la sécession.

Le professeur Monahan prédit que le Canada agira de 
la sorte. Il estime que le Canada aurait beaucoup à 
perdre d’une sécession du Québec. S’ensuivrait alors 
une lutte pour la suprématie sur le territoire du Québec 
entre les gouvernements canadien et québécois. Il sup­
pose que tant que durerait cette lutte, les pays tiers s’abs­
tiendraient d’intervenir, pour ne pas être taxés d’ingéren­
ce dans les affaires du Canada.

Le gouvernement fédéral disposerait d’une panoplie 
de moyens pour mener cette lutte contre celui du Qué­
bec: tenir un référendum pancanadien, contester tous les 
actes effectués par Québec devant les tribunaux, mettre 
en vigueur la loi sur les mesures d’urgence et suspendre 
les libertés civiles, envoyer l’armée.

Deux ordres juridiques s’affronteraient et chaque ci­
toyen devrait décider auquel obéir. La semaine dernière, 
dans une réunion du Parti libéral, l’ancien ministre des 
Finances, André Bourbeau, évoquait la possibilité pour 
lui-même de cesser de payer ses impôts jusqu’à ce que la 
querelle soit terminée.

Enfin, une crise politique pourrait éclater dans le reste 
du pays. L’autorité de Jean Chrétien comme négociateur 
face au Québec pourrait être contestée. L’hypothèse 
court de plus en plus à Ottawa qu’il devrait déclencher 
des élections.

Le professeur Monahan conclut que cette lutte condui­
rait au chaos et entraînerait des coûts.

Le gouvernement du Québec ne croit pas que les Ca­
nadiens se prêteraient à ce jeu et plusieurs juristes lui 
donnent raison. M. Parizeau cite souvent cette phrase ti­
rée de l’autobiographie de Jean Chrétien pour en 
convaincre: «Nous parions sur la démocratie, écrit-il. 
Nous convaincrons les gens qu’ils doivent rester dans le 
Canada et nous gagnerons. Si nous perdons, nous res­
pecterons le vœu des Québécois et nous accepterons la 
séparation».

En décembre dernier, le ministre fédéral de la Justice, 
Allan Rock, abondait dans ce sens. M. Rock convenait 
qu’une sécession unilatérale serait anticonstitutionnelle, 
mais que là n’était pas la vraie question. «La vraie ques­
tion sera posée aux Québécois au référendum. Ce qui 
compte le plus, c’est la volonté des Québécois», dit-il.

En outre, si les Canadiens s’acharnaient contre la vo­
lonté populaire, cela pourrait se retourner contre eux.

«Si certaines règles juridiques empêchent la réalisa­
tion d’une volonté populaire profonde et résolue, elles se­
ront rapidement dénuées de légitimité, écrit le juriste 
montréalais José Woehrling. Le fait d’insister malgré 
tout sur leur application, tout en entraînant des 
désordres et des conflits, sera ultimement voué à 
l’échec». La sécession du Québec, même incompatible 
avec le droit canadien, «si elle recevait un appui populai­
re suffisant finirait par créer une nouvelle légalité».

La juriste Nicole Duplé écrivait dans un avis en 1991 
que «toute attitude visant à placer le débat sur le terrain 
juridique serait antidémocratique» car c’est «le principe 
de la souveraineté populaire qui fonde la légitimité des 
règles de droit». Elle ajoute qu’une majorité simple suffit 
à manifester cette volonté populaire. Selon le professeur 
Louis MassicQtte, aucune démocratie occidentale et seu­
lement deux Etats américains sur 47 qui requièrent l’ap­
probation par référendum des modifications constitution­
nelles, n’exige une majorité qualifiée. Il explique ce fait 
par la taille du corps électoral. «Quand le peuple souve­
rain prend lui-même la décision, le risque de déforma­
tion du sentiment populaire est moindre», écrit-il.

L’avant-projet de loi prévoit un délai d’un an avant la 
proclamation de la souveraineté du Québec, pour per­
mettre des négociations avec le reste du pays sur le 
maintien de l’union économique et le partage de la dette, 
ainsi que la rédaction d’une Constitution québécoise.

Le PQ estime que «le Canada pourra difficilement, aux 
yeux de l’opinion publique internationale, refuser de dis­
cuter avec nous. Il ne ferait alors qu’entacher gravement 
sa crédibilité. Comment, en effet, se faire le champion de 
la conciliation et de la négociation entre les peuples sur 
la scène internationale et agir différemment chez soi?».

«Dans les faits, écrit le PQ dans sa brochure le Canada 
n’aura pas le choix. Confronté à la nécessité de stabilité 
des marchés financiers, le gouvernement fédéral ouvrira 
rapidement le dialogue avec le Québec pour en arriver à 
des ententes.»
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«Harvard, que M. Garon cite comme exemple de petite 
université spécialisée, dispose d’un fond de dotation de 6 
milliards $ US, et il en coûte 25 000 $ pour s’y inscrire, 
lance-t-il. Est-ce que c’est ça que nous voulons?»

«La concurrence entre institutions existe déjà, ajoute-t- 
il. Mais il faut savoir ce que M. Garon veut dire: son idée 
de spécialiser les universités s’oppose à son idée de les 
placer en concurrence.»

Le recteur de l’Université Laval fait également valoir 
que lç Québec s’est doté d’institutions spécialisées, com­
me l’Ecole d’administration publique ou l’École de tech­
nologie supérieure. Il est certain, convient-il, «qu’à l’ave­
nir les universités devront faire des choix et même fer­
mer des programmes», mais il comprend mal qu’on 
veuille multiplier les universités sur le territoire, avec les 
fonds publics.

«Il faut regarder la question dans son ensemble, et si 
l’on veut réorienter le réseau universitaire, on devra sus­
citer une véritable discussion publique. Ça prendra autre 
chose que des propos intempestifs du ministre à l’As­
semblée nationale».

Le président de l’Université du Québec, Claude Ha­
mel, préside également la CREPUQ, la Conférence des 
recteurs et des principaux du Québec.

M. Hamel ne comprend pas non plus pourquoi le mi­
nistre tient autant à comparer le réseau québécois au ré­
seau américain. «Aux États-Unis, dit-il, on trouve des éta­
blissements publics, privés, religieux, on ne peut pas 
comparer.»

M. Hamel fait également valoir qu’au Québec le ré­
seau est déjà décentralisé, et que la perspective 
d’étendre le réseau universitaire ne fait pas partie des 
discussions actuelles.

«Évidemment, ajoute-t-il, on peut toujours étudier la 
question. Mais les besoins doivent être exprimés par les 
milieux locaux».

«En principe, ajoute-t-il, toutes les universités offrent le 
plus grand nombre possible de programmes jusqu’au 
troisième cycle, mais dans la réalité des choses, les éta­
blissements se spécialisent selon les besoins».

A l’Université de Sherbrooke le recteur Pierre Reid se 
montre également «un peu surpris» des propos du mi­
nistre, dit-il, mais il demeurait conciliant hier: «M. Garon 
a émis ces commentaires dans le cadre d’un débat poli­
tique, talonné par l’opposition, dit-il. Il faut remettre les
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œuvre de l’Accord de libre-échange nord-américain.
Le Solliciteur général Herb Gray a affirmé pour sa part 

que le gouvernement canadien devrait songer à imposer 
des mesures de représailles.

Les États-Unis ont déjà imposé une taxe semblable 
aux passagers aériens et maritimes, mais le montant 
était inclus dans le prix du billet, ce qui limitait les désa­
gréments.

M. Rioux a rappelé qu’il ne s’agissait que d’une propo­
sition qui pourrait être modifiée ou rejetée au Congrès.

Pour cette raison, l’ambassade écrira à plusieurs 
congressistes et les consulats canadiens à travers le pays 
communiqueront avec des membres du monde des af­
faires et d’autres groupes pour faire valoir les coûts que 
cette mesure va entraîner. En retour, ceux-ci pourront 
faire connaître leurs inquiétudes à leurs gouverneurs, 
leurs sénateurs et leurs représentants.

«Dans le passé, les sénateurs et les représentants ont 
été très à l’écoute des préoccupations de leurs électeurs, 
a déclaré M. Rioux. Ainsi, M. Clinton y pensera à deux 
fois avant de mettre en œuvre cette mesure.»

Déjà, le représentant républicain de l’Arizona Jim Kol- 
be a écrit au président Clinton pour s’opposer à la taxe 
proposée. H a déclaré qu’il était d’accord pour accorder 
des ressources additionnelles aux patrouilles fronta-

choses en contexte».
Selon M. Reid, le réseau universitaire est déjà haute­

ment compétitif, parce que chaque étudiant peut faire 
son choix à l’une ou l’autre des universités, «l’excellence 
demeurant le premier critère de choix».

M. Reid ne s’oppose pas à l’idée de diminuer l’éventail 
de programmes offerts, mais il souligne aussi que les 
universités savent se regrouper au lieu de se multiplier, 
en donnant comme exemple la récente entente entre 
cinq universités pour Rétablissement d’un programme en 
génie aérospatial.

Enfin, si M. Reid n’est pas contre une spécialisation 
des universités, il estime que Ridée de spécialiser selon 
les cycles, tel qu’exprimée par M. Garon, «serait très nui­
sible».

Enfin, la Fédération québécoise des professeurs d’uni­
versité semblait perplexe hier devant les propos du mi­
nistre. «On peut comprendre l’élan du ministre, son dé­
sir de faire bouger les choses, explique Roch Denis, qui 
préside la fédération, mais ses propos soulèvent plu­
sieurs questions. C’est une déclaration à l’emporte-pièce, 
et ça me semble trop limité pour engager un débat de 
fond avec lui.»

M Denis se demande ce que la concurrence peut bien 
vouloir dire «entre établissements à même les fonds pu­
blics».

«Si le ministre souhaite une saine émulation, compa­
tible avec la complémentarité entre établissements, nous 
comprenons. Mais s’il s’agit d’établir des établissements 
privés, il faut le dire clairement»

M. Denis se demande également à qui s’appliquent les 
critiques sur la grosseur des universités. «On compte au 
Québec de plus petits établissements qui revendiquent 
avec raison, le statut d’établissement universitaire com­
plet. Et le fait d’offrir un enseignement complet en ré­
gion est un facteur important de développement au plan 
économique, social, culturel.»

De plus, le fait que plusieurs disciplines soient «en in­
terconnection dans une grande université, ce n’est pas 
un scandale. Le liens entre les disciplines sont impor­
tants pour le développement du savoir, de la recherche».

Mais Roch Denis insiste particulièrement sur le fait 
que tout débat sur la qualité du réseau ne peut éviter la 
question des ressources. «Les universités n’ont pas cessé 
d’être l’objet de coupes sombres dans leur budget depuis 
dix ans», rappelle-t-il. En ce sens, «les propos du ministre 
ne recouvrent pas les vrais enjeux et les vrais défis».

lières, au service de l’immigration et aux douanes. Toute­
fois, il a affirmé que l’ensemble des contribuables de­
vaient défrayer ces sommes et pas seulement les com­
munautés frontalières.

Dans les documents accompagnant le budget, l’admi­
nistration Clinton a fait valoir que ceux qui traversent 
fréquemment la frontière pourront obtenir des rabais. 
Elle a ajouté qu’elle consultera les gouvernements du 
Canada et du Mexique lors de la mise en œuvre de la 
taxe.

Dans son budget, le président Clinton a proposé des 
compressions de 144 milliards $ US étalées sur cinq ans. 
Il a notamment proposé de réduire de 93 millions $ US le 
budget américain consacré aux opérations de maintien 
de la paix de l’Organisation des Nations unies.

Le Canada ne veut pas voir les États-Unis réduire leur 
participation financière, de peur d’avoir à payer une par­
tie du manque à gagner. Cela dit, c’est une réduction qui 
est beaucoup plus modeste que ce que désirent plu­
sieurs congressistes: un projet de loi présentement de­
vant le Congrès mettrait fin à l’ensemble du la contribu­
tion américaine aux opérations de maintien de la paix de 
l’ONU, soit 1,1 milliard $US.

Par ailleurs, le président a préservé le budget alloué à 
la station spatiale internationale, soit un peu plus de 2 
milliards $ US.
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Rendez-vous manqué
à POM

ORCHESTRE MÉTROPOLITAIN
■Emmanuel Chabrier. Espana; Nic- 
Colç Paganini: Concerto pour violon 

8 et orchestre op. 7 no 2 «La Campa­
nula»; Manuel de Falla: Le Tricorne 
(suites 1 et 2); Martin Beaver, vio- 
ton; Orchestre métropolitain, dir.

Agnes Grossman.
Salle Wilfrid-Pelletier, le 6 février 

1995.

FRANÇOIS TOUSIGNANT

Pour ma première sortie à l’Or­
chestre métropolitain, je me suis 
habillé le cœur. La dernière impres­

sion d’Agnes Grossman au pupitre 
me vient d’un très beau souvenir où, 
à Ottawa, elle dirigeait avec enthou­
siasme Les Noces de Stravinski. Bien 
sûr, j’ai aussi entendu des concerts 
de son orchestre montréalais, tant 
eq direct que sur les ondes de la télé- 
vison. Hier soir était un test pour 
moi: il fallait que je me lance à la dé­
couverte de son travail soutenu avec 
le métropolitain.

Le programme était léger. C’est 
pèu dire si on doit admettre que le 
Concerto de Paganini constituait la 
pièce de résistance, doublé de la pré­
sence du jeune violoniste canadien 
Martin Beaver que je n’avais pas en­
tendu depuis assez longtemps. En 
ouverture, on nous offrait ce bonbon 
èntre les bonbons qu’est XEspana 
d’Emmanuel Chabrier. Cette œuvre, 
toute facile qu’elle soit, n’en recèle 
pas moins des merveilles d’humour, 
de sensualité et de subtilités ryth­
miques qui savent généralement sé­
duire. Son inspiration mélodique et 
le très célèbre cantando des trom­
bones me font assez souvent sourire. 
Bref, j’aime bien. D’habitude. Car le 
résultat entendu hier soir était terne 
et sans vie.

Où étaient donc passés ces côtés 
incisifs et précis de la partition, le 
croustillant et la subtilité tout en 
nuances de l’orchestration du com­
positeur? L’OM a joué cela comme 
on se brosse les dents: avec appli­
cation. Malheureusement, rien 
n’est plus mortel pour cette mu- 
pig^e française, et on dispose en 
mémoire de trop de versions réus­
sies pour même penser que le pu­
blic devrait s’accomoder de telle 
lecture.

Le Concerto de Paganini ne reçut 
pas non plus un traitement appro­
prié. L’accompagnement d’orchestre 
n’est pas le fort du compositeur-vio­
loniste-virtuose; il faut donc que le 
chef fasse montre de trésors d’imagi­
nation, ce qui ne fut jamais le cas, et

que le violoniste y démontre une 
technique sans faille et un esprit à la 
fois coquin, grave et coquet. Encore 
une fois, tout cela était absent. Mar­
tin Beaver possède bien une belle 
technique des pizzicati de main 
gauche et des rebondis d’archet, 
mais il a joué si faux et fait preuve de 
tant de faiblesse dans les harmo­
niques et les aigus, que l’écoute en 
devenait pénible par endroits. Il 
manquait cette inspiration si typique 
du bel canto italien du début XIX1’ à 
son mouvement lent, ce qui endor­
mit presque l’auditoire.

Quant au célèbre rondo dit «La 
Campanella», morceau si vif et en­
joué, drôle et subtil, il ne décollât 
vraiement jamais, enfermé dans la 
grisaille et le manque d’imagina­
tion. Seul le dernier couplet permit 
au violoniste de se racheter un peu. 
Mais c’était trop peu, trop tard. Je 
sais que l’œuvre est plus que très 
difficile, mais si on ne sait qu’en fai­
re ou comment bien la rendre, pour­
quoi la jouer? Il existe plein de 
concertos d’effet aussi virtuose qui 
lui auraient sûrement beaucoup 
mieux convenu.

En deuxième partie, on proposait 
Le Tricorne de de Falla, une des 
pages les plus réputées de composi­
teur d’origine espagnole. Le jeu était 
encore une fois dangereux pour ma­
dame Grossman et son orchestre, 
trop de formations ayant déjà enre­
gistré ou fait entendre, même ici, 
cette musique. Si on a pu apprécier 
la rondeur des cordes, il faut ad­
mettre que toutes ces «danses» man­
quaient de relief et de... rythme. 
Même le drame était absent. La trou­
pe se complaisait dans un «mezzo 
fortissimo» que seules venaient 
rompre, à la fin, les interventions 
bruyantes des percussions. Encore 
une fois, le rendez-vous avec la subti­
lité et la vigueur était manqué, et 
c’était dommage. Surtout que l’enre­
gistrement de l’OSM est nettement 
supérieur.

Tel est peut-être le drame du mé­
tropolitain, à penser qu’il y a, à Mont­
réal, deux grands orchestres sym­
phoniques. Que le public d’hier soir 
aille entendre l’OSM, même un mau­
vais soir. Il saura que, pour l’instant, 
il n’y en a qu’un seul.

PHOTO LUC SENECAI.

François Martel et Luc Bonin jouant Dans le ring où tu boxes.

Se battre avec les mots
GUYLAINE MAROIST

T? ini les fonds de tiroir!» s’est juré un jour François 
"J1 Martel, poète qui présente, au Théâtre de La Cha­
pelle, jusqu’au 12 février, le spectacle Dans le ring où tu 
boxes. Un show étiqueté «stand up poésie/musique à 
bout de bras, pour reprendre l’expression suivant le 
titre au bas de l’affiche. Les mots quittent le papier, 
s’acoquinent avec une musique déglinguée et entrent 
dans le ring du petit théâtre de la me Saint-Dominique, 
histoire de se défendre en face d’un public en chair et 
en os.

Ça fait longtemps que Martel veut arracher les mots 
du papier. Probablement depuis qu’il a publié, en 1979 et 
1981, chez VLB, deux recueils de poésie. Le poète n’avait 
pas 20 ans et quittait tout juste Cowansville, ville des 
Cantons de l’Est qui abrite une célèbre prison et qui, 
pour les jeunes, est elle-même un véritable bagne, com­
me tous les bleds de campagne. Un prof de cégep avait 
vu du génie dans ses vers et entrepris les démarches 
pour la publication.

«C’est une expérience qui m’a traumatisé, se rappelle 
Martel. Malgré la reconnaissance, je me suis vite rendu 
compte que ces recueils allaient, au mieux, être lus par 
75 personnes. Et ce n’était pas le genre de truc qui inté­
ressait mes amis!»

Pendant son court passage à l’UQAM, voulant re­
joindre sa génération avec ses mots, Martel s’associe 
avec des étudiants en Arts plastiques et fonde Zin-Zin, 
une revue de bande-dessinée. Après deux numéros, fau­
te d’appui, le projet tombe. Il décide alors d’opter, pour­
quoi pas, pour la chanson. Et tant qu’à y être, pourquoi 
pas la scène?

Poursuivant sa route avec le groupe multidisciplinaire 
La peau des dents, Martel monte son répertoire de chan­
sons. Invité à un Festival de la chanson organisé par la 
Galerie l’Œil de poisson, à Québec, il rencontre Luc Bo­
nin, alias Urbain Desbois, un multi-instrumentiste «qui

joue toute croche mais qui a une superbe présence», 
dixit Martel. Ils feront alliance. Le poète publie ensuite 
un recueil de chansons, La Lune ce soir a l’air d’un bout 
d’ongle arraché. Mais les vers aboutissent une fois de 
plus sur papier plutôt que dans l’oreille des mortels. D’où 
l’idée du show.

«J’aimerais rendre la poésie aux gens, explique Mar­
tel. Dans Le ring où tu boxes, la poésie est la seule source 
d’un spectacle multidisciplinaire. Sans aucune autre 
consigne, elle guide l’interprétation, la scénographie, les 
costumes et la musique.»

Hybride du Art Song et de la performance théâtrale, 
Le ring... est un spectacle décousu, haletant, qui donne à 
l’audience sa ration de beaux flashs poétiques. La scéno­
graphie de Yvon Proulx est en elle-même un petit festival 
de l’imaginaire naval, où les coques de bateau abritent 
des pianos, où les matelots tanguent, guitare électrique 
en bandoulière, sur la proue. En fait, Le ring où tu boxes 
aurait pu s’intituler Le dock où tu swingues!

Enrobés de costumes du XVIII'' siècle, le tandem Mar­
tel et Bonin chantent sur des musiques aux relents blues 
et country. Troquant le banjo pour le violon (joué en po­
sition violoncelle!) pour ensuite frotter ses cordes de gui­
tare électrique tel un Fred Frith ou encore plaquer 
quelques progressions expressionnistes sur le piano, Bo­
nin est l’accompagnateur rêvé pour la poésie baroque de 
Martel.

Le poète a certes un sens de la musicalité des mots et 
des paysages uniques derrière les yeux. Cela fait parfois 
des petits bijoux de chanson, comme Amour émeraude et 
Road Movie ou On va dans la vie avec des sentiments par­
tagés. Mais l’ensemble de la prestation manque encore 
de trempe. Il en faudra un peu plus pour mettre le public 
knock-out.

DANS LE RING OÙ TU BOXES
Textes, François Martel, musiques, Luc Bonin, alias Urbain

Desbois. Au Théâtre de La Chapelle du 2 au 12 février.

À BON ENTENDEUR...

La «symphonie portuaire» que pré­
sente le musée Pointe-à-Callière aura 
bel et bien lieu ce mercredi, comme 
nous l’annoncions vendredi dernier. 
Nos lecteurs auront compris qu’il 
s’agit bien du mercredi 8 février à 
12h30 et non du mercredi 9 février 
comme nous l’écrivions malencon­
treusement L’exposition «Le port de 
Gilles Vigneault, Pierre Bourgault et 
Helmut Üpsky» sera présentée du 
jeudi 9 février au 16 avril...

COMPOSERA 
(OU AVEC) OTTAWA
Le Centre national des arts d’Ottawa, 
n’écoutant que sa générosité, a déci­
dé de maintenir et d’assumer à ses 
frais le poste de compositeur en rési­
dence, même si le Conseil des arts 
du Canada ne finance plus ce pro­
gramme. Le Centre national des arts 
lance donc un appel de candidatures 
pour une période de deux ans, à par­
tir de la saison 1995-96. Le composi­
teur en résidence a pour tâche de 
composer mais aussi d’encourager 
l’éclosion de projets de musique 
contemporaine dans la collectivité. 
Depuis la création de ce poste en 
1992, c’était la compositrice Linda 
Bouchard qui assurait ces fonctions •> 
avec grand dynamisme. Ceux qui rê­
vent de lui succéder s’informent au 
Département de la musique du 
CNA au (613) 947-7000, poste 361.

LOUIS LAVIGUEUR 
DIRIGE STRAVINSKI
Louis Lavigueur dirigera, le dimanche 
12 février à 14h30, l’Orchestre sym­
phonique et la Chorale du Conserva­
toire de musique de Montréal. Le 
concert a lieu à la salle Claude-Cham­
pagne et l’entrée est gratuite. Louis 
Lavigueur sera au pupitre pour la plus 
grande partie du concert, y dirigeant 
du Lutoslawski, du Prokofiev et du 
Stravinski. En début de concert, Pier­
re Simard dirigera l’orchestre qui in­
terprétera Suite de danses, de Bartok.

FIDEIDES 1995
Québec — La Chambre de commerce 
de Sainte-Foy vient de dévoiler la liste 
des quatres entreprises culturelles fi­
nalistes du concours d’excellence en 
affaires des Fidéides 1995. Sont en 
lice: Cinémanima Inc., Les Produc­
tions d’Albert, Verrerie La Mailloche 
et Québec expérience Multimédia 
Inc.. L’entreprise gagnante sera 
connue lors du 12e Gala des Fidéides 
qui se tiendra le 22 février prochain au 
Centre des congrès de Québec.
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LE MATCH 
DE LA VIE
Claude Charron et son équi­
pe ont trouvé que la Thaïlan­
de ressemblait au Québec des 
années 50 et 60. Exode vers 
les villes, bas salaires, écono­
mie qui ne bénéficie qu'à un 
petit nombre.. Sans parler 
des problèmes de drogue.
TVA, 20h

PAULE DES RIVIÈRES

LE CHOC 
DU PRÉSENT
Quatre reportages sur l'im­
migration, sous l'angle hu­
main. À travers les expé­
riences de quelques immi­
grants, des informations pré­
cieuses sont communiquées 
sur les obstacles que vivent 
les jeunes nouvellement arri­
vés.
Radio-Québec, 21h

I
SANS DETOUR
Simon Durivage s'entretient 
avec Mme Louise Beaudoin, 
ministre déléguée aux af­
faires intergouvemementales 
canadiennes.
RDI, 21h 30

Louise Beaudoin

LE POINT
L'émission est consacrée aux 
pêcheries, plus précisément à 
l'aquaculture qui a donné, 
en Norvège, des résultats 
spectaculaires. En Gaspésie 
pourtant des expériences si­
milaires ont déçu. Pourquoi':
Radio-Canada,
22h 25
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CE) ID 3D
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L'Odyssée
fantastique

Watatatow Que le
meilleur
gagne

Ce soir Country
Centre-Ville

Ma maison Blanche Atout prix/Tout le monde 
dehors; un employeur 
engagé; le retour du fort 
Garry; à la source d’un 
changement majeur

Le
Téléjournal

Le Point
(22:25)

Nouvelles du 
sport/
MétéO (23:25)

Les Temps 
modernes

ornes
OOIE
CD Si 3D 
@D

C. Lamarche / 
Un handicap 
qui ne 
m’empêche 
pas de réussir 
(16:00)

Mongrain Le TVA Piment fort Chambres en ville Le Match de la vie / La
Thaïlande: Bangkok, l’éveil 
du dragon; monde rural, 
l’autre Thaïlande; une vie au 
service des enfants 
abandonnés

Minisérie / Les oiseaux se
cachent pour mourir (8/10)

Ad Lib/
Michel Bergeron,
André Melançon, 
David-Alexandre
Beauregard,
Nicole Martin

Le TVA & le TVA Sports/
Loteries (23:56)

QDQDdD
(30) (45)

Garfield et 
ses amis

As-tu vu ça? Les 100
Watts

Passe-
Partout

Téléservice /
Pierre Duceppe, réalisateur

Montagne Nations Les Prix du
Québec

Le Choc du présent/Les
Enfants de I immigration

Montagne Plaisir de lire Téléservice

CD GOOD
PD (35) (49)

Épicerie en
folie-Métro

Le Grand Journal Sonia Benezra / Sylvain
Cossette, Catherine Karnas,
Paul Buissonneau, Daniel Pilon

La Guerre 
des clans

Les Simpson Triplex Aux frontières du réel Détecteurs de
mensonges

Le Grand
Journal

Sports Plus Sports Plus
Extra

QQ
(33

Family
Matters

The
Simpsons

Fresh Prince 
of Bel-Air

Newswatch On the Road... Market Place the 5th estate Witness CBC Prime Time News News The Rector’s
Wife (2/4)

Newsday (5) Inside Qc

moD
CD

Oprah (16:00) Cheers Roseanne Newsline Wheel of... Jeopardy! Full House Home Improv. Roseanne John
Larroquette

This Thing Called Love CTV News Nightline
PulseRoseanne Cheers Puise E.T. Fighting Back! Frasier Under Fire Home

Improvement
CE
(13)

(22)

Current Affair First at Five Coach News ABC News Wheel of... Jeopardy! Full House Me and the
Boys

Grace Under 
Fire

NYPD Blue News Nightline
(23:35)

Family Matters Hard Copy E.T. Roseanne

Transformers Roseanne The Simpsons Star Trek: The Next Generation ;

CE
CD

Fresh Prince Coach Price Is Right News CBS News E.T. Rescue 911 Cinéma / IN THE SHADOW OF EVIL
avec Treat Williams, Margaret Colin

The Late 
Show (23:35)

Real Stories News Coach News CBS News Wheel of... Jeopardy!

CE
(BD

Aladdin Ricki Lake NBC News Jeopardy! Wheel of... Wings Mad About 
You

Frasier John
Larroquette

Dateline NBC The Tonight 
Show (23:35)

Oprah (16:00) Live at Five Inside Edition American... Extra... 1
ES
dz)

Ghostwriter Carmen... Science Guy MacNeil / Lehrer Newshour Nightly... Chronicles Nova / Nazi Designers of Death | Frontline Seapower: A Global Journey Cinéma/THUINDER BAY (4)

Carmen... Bill Nye Ghostwriter ITN News Nightly... MacNeil / Lehrer Newshour Your Backyard Garden [Cinéma / TOSCA (4) avec P. Domingo, C. Malfitano Eastenders Van der Valk

ID The Young and the Restless Global News Current Affair E.T. | Wings |Mad About... Frasier Under Fire NYPD Blue Global News Sports

gd Art/Nature... Pingu/Dot/... Polka Dot Ghostwriter Bill Nye Journeys Wild South Studio 2 National Geographic Vital Signs Birds of... Inquiring

(TSH) Real Fishing Women in... Don Cherry Extreme... Sportsdesk Inside Sports Basketball NBA / Bucks - Knicks | Be a Player! Don Cherry Sportsdesk

MS Billard / Champ, américain Master Karting à Bercy Sports 30 Hockey / Canadiens - Bruins Planche... Sports 30 Lutte Sumo

fTV5i Pyramide Journal FR3 Studio Gabriel Chiffres (18:05) Cuisine/... [Journal FR2 Temps présent [Paris lumières|Thérèse Humbert |Toute liberté | Le Soir 3 Visions (22:50) 37,5... (23:15)

(çB Marshall... Schtroumpfs Télé-pirate Widget Bibi/Anne ::
(MP) Musique Vidé'0 (16:00) Planète Rock Les Bombes 1 x5 Musique Vidéo Perfecto Musique Vidéo

n RapCity | The Wedge I Power 30 Daily R.S.V.P. I SuperHitVideo Fax Spotlight Partridge... The NewMusic VideoFlow Fax Spotlight

11 Café Roméo ( 16.15) Service des urgences (17:50) | Seul dans son royaume (19:15) [Ace Ventura mène l'enquête Bain de moutarde

m Superhuman Rugrats Batman Super Dave Flintstones Clips Weird Science Tilt 231/2 Tarzan The Campbells Swiss Family Super Dave Catwalk Bizarre

m Jeux safari As-tu vu ça? Meilleur gagne Le TVA Piment fort Watatatow Roulette VIP Black Jack 21 L'Ascenseur L'Enquête Psychotron Ad Lib Psychotron Miroir, Miroir

Im Airheads (17:30) (19:30) (21:30) (23:30) | Clean Slate (19:45) (22:00) The Raffle (20:15) The Good Spot

[Mi, J Journal (1600) Aujourd'hui Au travail! | Monde ce soir | Capital actions G. Reportages / Hollywood [ Le Téléjoumal [Sans détour | Le Canada aujourd'hui Capital actions

[fp *" I Le Saint 116.00) | Mission impossible | Sanctuaires sauvages L'Ouest: le vrai Destination aventure Nippon [Destination danger | Cinéma/JOSHUA, HIER... (4)|

CINEMA
AU PETIT ECRAN

«CHEVALIER SANS 
ARMURE»
(3) G.-B. 1937. Aventures de 

J. Feyder avec Marlene Dietri­
ch et Irene Vanburgh. - Un An­
glais aide une comtesse à s'en­
fuir de Russie lors de la révolu­
tion bolchevique.
CBC 13h05 lh56.
----------------♦---------------

«POINT CHAUD»
(4) (Hot Spot) E-U. 1990. 
Drame policier de D. Hopper 
avec Don Johnson, Virginia 
Madsen et Jennifer Connelly. - 
Dans une petite ville du Texas, 
un étranger engagé comme 
vendeur de voitures connaît 
des amours tourmentées.
CTV 21h 2h30

«JOSHUA, HIER ET 
AUJOURD'HUI»
Can. 1985. Comédie drama­
tique de T. Kotcheffavec James 
Woods, Gabrielle l/izure et 
Alan Arkin. À l’occasion d'une 
crise familiale, un écrivain se 
remémore les étapes de sa car­
rière.
TVA 23h 2h

(1) Chef-d’œuvre (2) Excellent 
(3) Très bon (4) lion (5) Passable 
(6) Médiocre (7) Minable.
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